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* Pour le rapport initial présenté par le Gouvernement espagnol, voir les
documents CEDAW/C/5/Add.30 et CEDAW/C/5/Add.30/Amend.1; pour l’examen de ce
rapport par le Comité, voir les documents CEDAW/C/SR.89 et CEDAW/C/SR.92, et
Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-deuxième session,
Supplément No 38 (A/42/38), par. 238 à 304. Pour le deuxième rapport périodique
présenté par le Gouvernement espagnol, voir les documents CEDAW/C/13/Add.19 et
CEDAW/C/13/Add.19/Amend.1; pour l’examen de ce rapport par le Comité, voir le
document CEDAW/C/SR.201, Documents officiels de l’Assemblée générale,
quarante-septième session, Supplément No 38 (A/47/38), par. 303 à 373.
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